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La direction de Valtronic a 
annoncé les premiers licencie-
ments vendredi matin. Sur 72 col-
laborateurs, 13 postes ont été sup-
primés. Jointe par téléphone, la 
direction a décidé de ne pas s’ex-
primer à ce stade sur la suite du 
plan social négocié avec le syndi-
cat Unia. Selon ce dernier, ces 
premières suppressions de postes 
ne constituent que la première 
étape d’un processus de désenga-
gement total, qui s’échelonnera 
jusqu’en juin prochain et débou-
chera sur la fermeture du site des 
Charbonnières (vallée de Joux). 
D’après les informations obte-
nues de sources internes, sans 
être nommées, c’est le délai 
nécessaire pour boucler la der-
nière commande en cours. Une 
fois achevée, la production 
devrait alors être mise à l’arrêt.

Le démantèlement a en réalité 
commencé fin octobre, avec la 
vente de deux des trois sites de 
production. Le groupe saint-gal-
lois Cicor, également actif dans la 
production de composants élec-
troniques, a racheté pour un 
montant non dévoilé les usines 
situées aux Etats-Unis et au 
Maroc. Selon une source interne 
à Valtronic, «le site de la vallée de 
Joux était aussi à vendre, mais n’a 
intéressé personne».

Mesures d’accompagnement 
«a minima»

Unia a été informé du prochain 
licenciement collectif au siège de 
la vallée de Joux il y a quelques 
semaines. Le comité du person-
nel a alors mandaté le syndicat 
pour négocier un plan social. 
Emmeline Guerin, officiellement 
représentante d’Unia à la vallée 
de Joux dès le premier janvier 

prochain, s’est occupée du dos-
sier. Les discussions avec l’action-
naire ont été soutenues, explique-
t-elle, pour déboucher au final sur 
«des mesures d’accompagnement 
a minima», selon ses termes. L’ac-
cord, qui a été signé jeudi, porte 
sur des indemnités de départ et 
des facilités dans la recherche 
d’un nouveau travail.

Selon Emmeline Guerin, l’entre-
prise est en difficulté et cumule 
les pertes «depuis plus d’une 
décennie». La syndicaliste sou-
ligne que la situation est «très 
émotionnelle», en raison de 
«l’ambiance familiale» qui régnait 
dans l’entreprise et du fort niveau 
«d’ancienneté». Beaucoup d’em-
ployés ont plus de 55 ans, certains 
étaient présents à la création de 
l’entreprise, en 1982. David Gros, 
président du comité du person-
nel depuis trois ans, chez Valtro-
nic depuis douze ans, confirme 

que les trois quarts des employés 
sont en poste depuis longtemps. 
Il indique encore que près des 
trois quarts sont frontaliers.

A l’image de la vallée où elle est 
née, l’histoire de Valtronic n’a 
jamais été une ligne droite. L’en-
treprise est créée il y a 43 ans par 
l’ingénieur Georges Rochat, qui la 
pilotera jusqu’en 2008. Les débuts 
sont très prometteurs, au point 

de lui valoir en 1984 le titre d’en-
trepreneur de l’année, décerné à 
l’époque par les magazines Bilan 
et L’Hebdo. En 1986, Valtronic fait 
son entrée à la bourse de Genève 
(qui fermera en 1996). En 1988, 
elle s’implante aux Etats-Unis, 
dans le but de se rapprocher de la 
Silicon Valley. En 1993, l’acquisi-
tion d’une filiale de Thomson 
(devenu Thales) lui donne une 
envergure européenne.

Recentrage
Le modèle d’affaires, construit 

sur la production à façon de com-
posants électroniques miniaturi-
sés, attire une clientèle internatio-
nale. Les produits Valtronic se 
retrouvent dans la télécommuni-
cation, l’automobile et l’aérospa-
tial, jusque dans la navette spatiale 
Discovery. Dans le contexte de sor-
tie de crise du quartz, Valtronic est 
perçue comme une planche de 

salut et une voie de diversification 
dans une région totalement hor-
logère. Mais les difficultés ne 
tardent pas à apparaître.

La filiale française met le groupe 
dans le rouge et fait l’objet d’une 
restructuration en 1991. Beth 
Krasna, bientôt star romande du 
redressement d’entreprise, prend 
la direction financière en 1992. En 
juin 1993, le Journal de Genève 
titre: «Valtronic englué dans le 
rouge».

En 1996, les actions sont retirées 
de la bourse et la holding qui 
détient Valtronic dépose le bilan. 
La traversée du désert dure 
encore un temps. En 2010, Valtro-
nic fusionne avec AP Technolo-
gies, spin-off d’Audemars Piguet. 
La nouvelle entité se recentre sur 
le médical. Le positionnement 
restera, mais les propriétaires et 
les dirigeants changeront plu-
sieurs fois. ■

-603 millions
LA COMMISSION DES FINANCES du Conseil des Etats 
estime que Berne doit économiser, mais moins que ce 
que propose le Conseil fédéral. Elle a ainsi réduit 
vendredi de 603 millions de francs l’ampleur du 
programme d’allègement pour 2027 en proposant 
des modifications dans plusieurs domaines.

+0,2%
L’ÉCONOMIE SUISSE maintient le cap, malgré les 
récents vents contraires. L’institut KOF de l’EPFZ estime 
que les perspectives se sont améliorées en novembre, 
grâce notamment à un regain de la demande. Son 
baromètre a progressé de 0,2 point pour atteindre 
101,7. C’est sa troisième hausse consécutive.

VIKTOR ORBAN
Premier ministre hongrois

Lors d’une visite au Kremlin 
vendredi, il a annoncé que 
son pays continuerait à 
acheter des hydrocarbures 
à la Russie à l’avenir. 
Vladimir Poutine a salué la 
position «équilibrée» de la 
Hongrie sur l’Ukraine.

Fin de partie morose pour Valtronic
MEDTECH �L’entreprise vaudoise de microélectronique a commencé à licencier à la vallée de Joux, un mois après la vente  
au saint-gallois Cicor de ses sites aux Etats-Unis et au Maroc. Un plan social avec le syndicat Unia a été conclu
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Le milliardaire Alfred Gantner, 57 ans, 
cofondateur du gestionnaire d’actifs 
Partners Group, figurait parmi les six 
PDG d’entreprises suisses reçus par 
Donald Trump à la Maison-Blanche le 
4 novembre dans le cadre des négotia-
tions sur les droits de douane, qui ont 
abouti dix jours plus tard à l’allègement 
des taxes douanières américaines qui 
frappaient les exportations suisses (de 39 
à 15%). Alors que cette rencontre, mar-
quée par le cadeau d’une montre Rolex 
et d’un lingot d’or au président améri-
cain, fait l’objet depuis jeudi d’une dénon-
ciation pénale pour corruption, Alfred 
Gantner s’est expliqué dans les colonnes 
du Tages-Anzeiger, racontant les cou-
lisses de cet entretien.

La préparation a commencé selon lui 
dès le lendemain de la décision de Trump 
d’augmenter les droits de douane sur les 
produits suisses à 39%, prise le 1er août: 
«J’ai pris cette décision pour aider la 
Suisse. Un droit de douane de 39% serait 
catastrophique pour notre économie à 
long terme. Les Etats-Unis sont notre 
principal marché d’exportation. Il nous 
fallait trouver une solution.»

Un «costume convenable»
Sollicité par la secrétaire d’Etat à l’Eco-

nomie Hélène Budliger Artieda, il assure 
s’être mis au travail immédiatement, 
alors qu’il revenait tout juste d’un séjour 
à l’hôpital, et avoir proposé aux autorités 
fédérales un plan en sept points. «En 
résumé, explique-t-il, il s’agissait d’une 
interprétation plus détaillée des inves-
tissements privés déjà prévus, qui, 
ensemble, permettront de réduire signi-
ficativement le déficit commercial avec 
les Etats-Unis – notamment en externa-

lisant une partie du traitement de l’or aux 
Etats-Unis, en augmentant les capacités 
de production de médicaments essen-
tiels dans le secteur pharmaceutique, en 
investissant dans les infrastructures et 
le secteur énergétique américains, et en 
améliorant le traitement des achats 
d’avions suisses.»

Après l’achat d’un «costume conve-
nable», le milliardaire s’est envolé pour 
Washington avec la présidente de la 
Confédération Karin Keller-Sutter et le 
conseiller fédéral Guy Parmelin pour des 
discussions avec la Commission fédérale 
du commerce américaine, où il a pu pré-
senter la proposition suisse de réduction 
du déficit commercial.

La rencontre avec Donald Trump a 
ensuite été préparée avec des consul-
tants, «notamment des experts en rela-
tions commerciales et en droit commer-
cial, ainsi que d’anciens employés du 
Département du commerce américain», 
qui ont aidé l’équipe suisse à élaborer une 
proposition acceptable pour Trump, avec 
des investissements suisses aux Etats-
Unis qui s’élevaient à plus de 200 mil-

liards de dollars. Cette proposition a pu 
être présentée en septembre lorsque Guy 
Parmelin a rencontré le secrétaire amé-
ricain au Trésor, Scott Bessent, le secré-
taire au Commerce, Howard Lutnick, et 
le représentant américain au Commerce 
extérieur, Jamieson Greer.

«Usages diplomatiques»
Le 4 novembre, la rencontre n’a duré 

qu’une quarantaine de minutes «dans 
une ambiance plus détendue que je ne 
l’avais imaginé», assure Alfred Gantner. 
Donald Trump a paru «très intéressé» 
tout du long, et «a demandé très directe-
ment comment la Suisse pouvait réduire 
son déficit commercial». Après présen-
tation du plan, il s’est seulement tourné 
vers Jamieson Greer et lui a demandé: 
«L’accord avec la Suisse est-il satisfai-
sant?» Après acquiescement de Jamie-
son Greer, le président américain a 
appelé une assistante, renversé son fau-
teuil en arrière et lui a dicté les yeux fer-
més le contenu de son prochain message 
sur son réseau, Truth Social. Peu après, 
l’information était en ligne. «C’était 
comme dans un film.»

Répondant enfin aux critiques sur les 
luxueux cadeaux offerts au président 
américain, Alfred Gantner n’a pas contre-
dit leur estimation à 100 000 francs, se 
contentant de rappeler qu’ils «font par-
tie des usages diplomatiques» et de dres-
ser pour relativiser la liste des autres pré-
sents reçus par Donald Trump de la part 
d’Apple, de la FIFA ou encore de la famille 
royale du Qatar (un avion d’une valeur de 
400 millions de dollars). «Nos cadeaux 
étaient purement symboliques et por-
teurs d’un message», déclare-t-il au 
Tages-Anzeiger: «Avec l’or, nous souhai-
tions illustrer que la société genevoise 
MKS produira de tels lingots en 
Oklahoma d’ici quelques mois. Avec la 
pendule de bureau Rolex, nous voulions 
démontrer que l’économie suisse s’en-
gage sans délai à réduire durablement le 
déficit commercial américain.» Bien peu 
de choses, selon lui, au regard des 20 mil-
liards de francs par an économisés par la 
Suisse avec cet accord. ■

ÉCHANGES �Alfred Gantner, le patron 
de Partners Group, faisait partie de la 
délégation ayant rencontré le président 
américain le 4 novembre. Il s’est expli-
qué dans le «Tages-Anzeiger» sur la 
préparation de l’entrevue et la nature, 
selon lui, des présents offerts ce jour-là

Les patrons suisses reçus dans le Bureau ovale, 
«c’était comme dans un film»

«Nos cadeaux 
étaient purement 
symboliques et 
porteurs d’un 
message»
ALFRED GANTNER, PATRON  
DE PARTNERS GROUP

ATS

Tant les CFF que Siemens se 
sont défendus après que Stadler 
Rail a déposé un recours auprès 
du Tribunal administratif fédéral 
(TAF) contre la décision des Che-
mins de fer fédéraux de confier un 
contrat de 2,1 milliards de francs à 
son concurrent allemand.

«Après une analyse approfondie, 
Stadler en est arrivé à la conclu-
sion que la décision d’attribution 
devait être examinée par le Tribu-
nal administratif fédéral en tant 
qu’instance indépendante, afin 
de garantir la transparence exigée 
par le public», selon le communi-
qué du constructeur de matériel 
roulant vendredi. Le thurgovien 
estime que les documents mis à sa 
disposition «n’ont pas permis de 
clarifier de nombreuses questions 
en suspens dans l’évaluation» et 
que c’est au «Tribunal adminis-
tratif fédéral, en tant qu’instance 
judiciaire indépendante» de «véri-
fier la validité de la décision d’at-
tribution au niveau du droit.»

Différence de prix
Le 7 novembre dernier, le groupe 

thurgovien avait exprimé sa 
déception peu après l’annonce de 
l’attribution à l’allemand Siemens 
Mobility de ce marché de 2,1 mil-
liards de francs pour 116 nouvelles 
rames à deux étages pour le RER 
zurichois et en Suisse romande 
pour le RER Vaud et le RE33 Mar-
tigny-Annemasse.

De leur côté, les CFF ont souligné 
vendredi que si Stadler Rail sou-

tient que la différence de prix de 
son offre par rapport à celle rete-
nue n’est que de 0,6%, celle-ci «ne 
concerne que les coûts d’investis-
sement», d’après un communiqué 
publié aussi vendredi.

Sur une durée de vingt-cinq ans, 
l’écart entre les propositions des 
deux groupes s’élève à «plusieurs 
centaines de millions» de francs, 
«ce qui représente une économie 
pour les contribuables» dans le 
domaine du transport régional 
ajoutent les CFF, sans toutefois 
chiffrer le montant exact.

L’offre de Siemens Mobility s’est 
montrée la plus avantageuse en 
termes de coûts d’exploitation 
(coûts d’énergie, de sillons et de 
maintenance) et que son «avance» 
était «claire».

«Avantages pour  
les passagers»

Les CFF assurent comprendre la 
déception de l’entreprise aléma-
nique, tout en insistant sur le fait 
qu’ils ont respecté les règles des 
marchés publics. Ils regrettent le 
retard engendré par ce recours et 
ne peuvent pas estimer sa durée. 
La livraison des rames est prévue 
initialement dès 2031.

Pour sa part, la filiale helvé-
tique du géant allemand Siemens 
prend acte du recours déposé et 
assure aussi représenter des mil-
liers d’emplois en Suisse, soit 6000 
personnes sur 25 sites. Elle se dit 
«fermement convaincue d’avoir 
soumis une offre attractive et com-
pétitive, qui présente également 
de nombreux avantages pour les 
passagers», selon son communi-
qué publié vendredi.

L’entreprise prévoit d’investir 
110 millions de francs d’ici à 2029 
sur le site de Wallisellen, dédié au 
ferroviaire. Des installations de 
production et de développement 
mais aussi des bureaux doivent voir 
le jour pour abriter 1000 salariés. ■

RAIL �Le fabricant thurgovien 
demande au Tribunal administra-
tif fédéral de «vérifier la validité 
de la décision d’attribution» du 
contrat de 2,1 milliards à Siemens. 
L’entreprise basée en Allemagne 
annonce un investissement de 
110 millions sur son site zurichois

Stadler conteste le choix 
des CFF devant la justice

Vetropack 
abandonne 
le recyclage 
à Saint-Prex
L’usine Vetropack 
dans la commune 
vaudoise de 
Saint-Prex se verra 
privée de sa 
dernière activité 
industrielle d’ici à 
fin février. 
L’abandon du 
recyclage du verre 
sur le site 
précédera la 
fermeture de 
celui-ci et 
intervient plus 
d’un an après 
l’arrêt de la 
production, en 
juin 2024. 
Vetropack a 
informé les 
employés dont les 
contrats à durée 
déterminée 
avaient été 
prolongés pour la 
phase de 
transition que 
ceux-ci 
arriveraient à 
terme à fin 
février. (ATS)

MAIS ENCORE

L’histoire de la 
société, à l’image 
de la vallée où elle 
est née, n’a jamais 
été une ligne 
droite
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